
ANNEXE I DU PROJET DE CERTIFICAT 
SANITAIRE NATIONAL (BOVIN)

(Pour ce qui concerne la FCO et la MHE)
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Recommandations de 4 protocoles 
de désinsectisation et d’analyse 

Mise à jour du 16-07-2024

Rappel : 

FCO : Il faut être vigilant au possible redémarrage des cas de la souche BTV8 France
2023. Il peut être utile d’appliquer les fondamentaux de prévention suivants :

Animaux immunisés
A défaut : Désinsectisation et PCR en amont du concours

MHE : Les mouvements de bovin en France sont cadrés par une règlementation
spécifique à la MHE. Cette réglementation impacte :  

Les mouvements d’arrivée des animaux issus de ZR MHE vers les concours se tenant
en ZNR MHE avec des mesures obligatoires à appliquer définies dans un cadre
national
Les mouvements de retour des animaux depuis les concours se tenant en ZR MHE
vers leurs zones d’origine ZNR MHE avec des mesures obligatoires à appliquer définies
dans le cadre local (DDETSPP) où se tient le concours
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(Pour ce qui concerne la FCO et la MHE)

Les recommandations sont : 

Les animaux sont immunisés pour la FCO

Les animaux sont immunisés pour la MHE

A défaut :

1ère désinsectisation 14 jours avant le prélèvement pour PCR (attestée par l’éleveur)
(--> pour la fiabilité de l’analyse MHE/FCO)

Résultat d’analyse PCR négatif par prélèvements dans les 14 jours avant l’entrée des
animaux sur le lieu du rassemblement pour : 

la MHE
la FCO

2ème désinsectisation au moment du prélèvement pour analyse PCR MHE et/ou FCO
(attestée par le vétérinaire sanitaire) (--> pour protéger l’animal en amont de la
manifestation et ainsi éviter une excrétion au moment de la manifestation)

3ème désinsectisation (--> pour protéger l’animal pendant la manifestation) :
Préconisée sur le lieux du rassemblement après le douchage des animaux
(attestée par l’organisateur)
Ou à défaut entre 36 à 48h avant l’entrée des animaux sur le lieu du
rassemblement (attestée par l’éleveur)

Mise à jour du 16-07-2024

LE RASSEMBLEMENT EST EN ZR MHE
+

LES ANIMAUX PROVIENNENT D’UNE ZR MHE
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Les recommandations sont : 

Les animaux sont immunisés pour la FCO

Les animaux sont immunisés pour la MHE

A défaut :

1ère désinsectisation 14 jours avant le prélèvement pour PCR (attestée par l’éleveur)
(--> pour la fiabilité de l’analyse MHE/FCO)

Résultat d’analyse PCR négatif par prélèvements dans les 10 jours avant l’entrée des
animaux sur le lieu du rassemblement pour : 

la MHE (Mesures réglementaires à définir par la DDETSPP du lieu du
rassemblement pour permettre le retour des animaux en ZNR) 
la FCO

2ème désinsectisation au moment du prélèvement pour analyse PCR MHE et/ou FCO
(attestée par le vétérinaire sanitaire) (--> pour protéger l’animal en amont de la
manifestation et ainsi éviter une excrétion au moment de la manifestation)

3ème désinsectisation (--> pour protéger l’animal pendant la manifestation) :
Préconisée sur le lieux du rassemblement après le douchage des animaux
(attestée par l’organisateur)
Ou à défaut entre 36 à 48h avant l’entrée des animaux sur le lieu du
rassemblement (attestée par l’éleveur)

LE RASSEMBLEMENT EST EN ZR MHE
+

LES ANIMAUX PROVIENNENT D’UNE ZNR MHE
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Les recommandations sont : 

Les animaux sont immunisés pour la FCO

Les animaux sont immunisés pour la MHE

A défaut :

1ère désinsectisation 14 jours avant le prélèvement pour PCR (attestée par l’éleveur)
(--> pour la fiabilité de l’analyse MHE/FCO)

Résultat d’analyse PCR négatif par prélèvements dans les 14 jours avant l’entrée des
animaux sur le lieu du rassemblement pour : 

la MHE (Mesures réglementaires dans le cadre national) 
la FCO

2ème désinsectisation au moment du prélèvement pour analyse PCR MHE et/ou FCO
(attestée par le vétérinaire sanitaire) (--> pour protéger l’animal en amont de la
manifestation et ainsi éviter une excrétion au moment de la manifestation)

3ème désinsectisation (--> pour protéger l’animal pendant la manifestation) :
Préconisée sur le lieux du rassemblement après le douchage des animaux
(attestée par l’organisateur)
Ou à défaut entre 36 à 48h avant l’entrée des animaux sur le lieu du
rassemblement (attestée par l’éleveur)

LE RASSEMBLEMENT EST EN ZNR MHE
+

LES ANIMAUX PROVIENNENT D’UNE ZR MHE
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Les recommandations sont : 

Les animaux sont immunisés pour la FCO

Les animaux sont immunisés pour la MHE

A défaut :

1ère désinsectisation 14 jours avant le prélèvement pour PCR (attestée par l’éleveur)
(--> pour la fiabilité de l’analyse MHE/FCO)

Résultat d’analyse PCR négatif par prélèvements dans les 14 jours avant l’entrée des
animaux sur le lieu du rassemblement pour : 

la MHE
la FCO

2ème désinsectisation au moment du prélèvement pour analyse PCR MHE et/ou FCO
(attestée par le vétérinaire sanitaire) (--> pour protéger l’animal en amont de la
manifestation et ainsi éviter une excrétion au moment de la manifestation)

3ème désinsectisation (--> pour protéger l’animal pendant la manifestation) :
Préconisée sur le lieux du rassemblement après le douchage des animaux
(attestée par l’organisateur)
Ou à défaut entre 36 à 48h avant l’entrée des animaux sur le lieu du
rassemblement (attestée par l’éleveur)

LE RASSEMBLEMENT EST EN ZNR MHE
+

LES ANIMAUX PROVIENNENT D’UNE ZNR MHE



Pour la première désinsectisation : 
Les animaux ont été désinsectisés avec le médicament vétérinaire (nom du produit), 14 jours avant le
prélèvement pour analyse PCR MHE et/ou FCO. Date de désinsectisation : …………………………...
Je reconnais : 

Avoir effectué les traitements insecticides conformément aux indications du laboratoire fabricant (modalités d’administration et
posologie) ;
Avoir inscrit les traitements effectués dans le registre d’élevage, par animal, dans les conditions prévues par l’arrêté du 5 juin 2000
relatif au registre d’élevage ; 
Avoir conservé les ordonnances correspondantes dans les conditions prévues par l’arrêté du 5 juin 2000 relatif au registre d’élevage
(ordonnance obligatoire pour les médicaments avec délai d’attente et pour les traitements des caprins) ; 
Avoir conservé la preuve d’achat du produit (facture), et ce pour une période d'un an ; 
Être informé(e) que toute falsification d'une attestation est un délit pénal défini par l’article 441-7 du Code Pénal et puni par les articles
441-7, 441-10 et 441- 11 du même code.

Fait le : .................................................... Signature du détenteur :
 

Pour la deuxième désinsectisation :
Les animaux ont été désinsectisés avec le médicament vétérinaire suivant (nom du produit), au
moment du prélèvement pour l’analyse PCR MHE et/ou FCO. 
Date de désinsectisation : …………………………...

Fait le : .................................................... Signature et cachet du vétérinaire sanitaire :

Pour la troisième désinsectisation (si l’éleveur réalise la troisième désinsectisation) : 
Les animaux ont été désinsectisés avec le médicament vétérinaire suivant : (nom du produit), dans
les 36 à 48h avant l’entrée des animaux sur le lieu du rassemblement. 
Date de désinsectisation : …………………………...
Je reconnais : 

Avoir effectué les traitements insecticides conformément aux indications du laboratoire fabricant (modalités d’administration et
posologie) ;
Avoir inscrit les traitements effectués dans le registre d’élevage, par animal, dans les conditions prévues par l’arrêté du 5 juin 2000
relatif au registre d’élevage ; 
Avoir conservé les ordonnances correspondantes dans les conditions prévues par l’arrêté du 5 juin 2000 relatif au registre d’élevage
(ordonnance obligatoire pour les médicaments avec délai d’attente et pour les traitements des caprins) ; 
Avoir conservé la preuve d’achat du produit (facture), et ce pour une période d'un an ; 
Être informé(e) que toute falsification d'une attestation est un délit pénal défini par l’article 441-7 du Code Pénal et puni par les articles
441-7, 441-10 et 441-11 du même code. 

Fait le : .................................................... Signature du détenteur :
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MODÈLE D’ATTESTATION DE 
DÉSINSECTISATION  RÉALISÉE PAR 

L’ÉLEVEUR 
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